
Les mineurs retraités qui
ont travaillé dans les
puits, les usines et les ate-
liers de Moselle-Est ont été
exposés à des produits
c a n c é r o g è n e s .
Aujourd’hui, la CFDT
mineurs incite les anciens
des HBL, non malades, a
engagé une procédure
prud’homale contre leur
ex-employeur sur le préju-
dice d’anxiété, afin d’obte-
nir une indemnité réparant
la peur de tomber malade.

Une réunion publique
d’information, en pré-
sence d’avocats spécialis-
tes de la sécurité au tra-
vail, aura lieu ce mardi, à
14 h 30, à la salle de
l’Agora à Saint-Avold, et
plus à la sallle des congrès
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